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Cabinet VINCENTI - VACHER

1615, Avenue de Borgo, "U Levante I", BP 28, 20290 BORGO, Tél: 04.95.55.34.88, Fax: 09.71.70.36.23

VINCENTI Mireille, Ingénieur ESGT, VACHER Pierre, Ingénieur ESGT, 

COMMUNE DE BORGO

Section D, parcelles n°1148 et 2673

Département de Haute-Corse

NOTAS:

- Le nivellement est dans un système indépendant

- Le Nord est donné à titre indicatif

- Les limites n'ayant pas fait l'objet d'un bornage 

- Un plan non signé n'engage en rien la responsabilité du Géomètre Expert

- Aucune servitude n'a été portée à la connaissance du Géomètre Expert

Indice Date Modifications

a

b

c

Référence : 17075-0288

Date d'édition : 30/06/2021

Echelle : 1/500

Plan de situation ( extrait carte IGN au 1/25000e)

ne sont pas opposables aux tiers

Légendes

Mur restanque 

Talus 

Mur

Mur - Clôture 

Clôture

Extrait du Plan Cadastral (Document sans échelle)

Cabinet VINCENTI VACHER, numéro d'identification RCS BASTIA 529 263 600, n° de gestion 2010 B 540, 

Siège social : lieu-dit Precojo - Le Domaine du Levant - BP28 - 20290 BORGO

ORDRE DES

GEOMETRES-EXPERTS

- Le relevé topographique n'a pas pour objet la définition des limites de propriété

Géomètre Expert inscrit à l'ordre sous le numéro 5827,

Relevés préparatoires

 Master II Droit de l'Urbanisme et de l'Environnement.

Géomètre Expert inscrit à l'ordre sous le numéro 5716

- Les superficies indiquées sur le plan ne sont pas garanties. Seul le bornage 

contradictoire des limites avec les propriétaires riverains permet d'obtenir des 

superficies réelles.

SARL de Géomètres Experts au Capital de 15 000 euros, 

DEMANDEUR

- Le carroyage est dans le système RGF93, Projection CC42

Projet de division

16/01/2018

Commune de Borgo

Borne O.G.E., Piquet ou Marque de Peinture

Réunion de bornage partiel22/02/2018

DEFINITION DES LIMITES INDIQUEES SUR LE PLAN

Application cadastrale =

 Limite non garantie,

Limite suivant plan de division de la

propriété RUAND dressé par le Cabinet BARNAY en 2010,

réf:8683.

Limite suivant proposition de bornage 

dressée le 22/02/2018,

Limite suivant bornage contradictoire=

Limite garantie,

Alignement individuel proposé pour la limite

avec le chemin de service.

Limite suivant proposition de division

Propriété:

Commune de Borgo

D2673

D1222

D1228

D1227

D1224

D1683

D1148

D2672

D1149

D1151

D1209

D1412

D1225

D1226

D1230

D1150

D2711

Superficie indicative = 325m2 env.
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D2712

Contenance cadastrale restante = 11a25ca

Propriété:

Successions de M. Jean-Benoît PARSI, M. CIAVALDINI,

Mme Antoinette ANTONIOTTI, M. et Mme Jean-Baptiste

ANTONIOTTI:

Etaient présents le jour du bornage:

M. Olivier CIAVALDINI

M. Jacques CIAVALDINI

M. Jean-Baptiste ANTONIOTTI

M. Louis CASELLI

D2713

Superficie arpentée = 129m²

D2714

Contenance cadastrale restante = 48a35ca

Création d'un accès au projet d'agrandissement du cimetière

C

D

E

F

G

H

I

J

K

D2

D1

D3

D4

D5

D6

D7

D8

C 2226923.38 1281388.02 Borne OGE

D 2226914.12 1281376.36 Borne OGE

E 2226910.10 1281365.14 Borne OGE

F 2226908.61 1281362.25 Borne OGE

G 2226902.06 1281352.90 Borne OGE

H 2226899.30 1281347.78 Borne OGE

I 2226890.22 1281338.97 Borne OGE

J 2226878.53 1281330.21 Borne OGE

K 2226873.12 1281323.16 Borne OGE exist.

POINT X Y REPERE

DEFINITION GEOMETRIQUE DE LA LIMITE PROPOSEE LE 22/02/2018

DEFINITION GEOMETRIQUE DES POINTS DE

DIVISION

POINT X Y REPERE

D1 2226900.37 1281311.70 Borne OGE

D2 2226897.79 1281313.42

D3 2226884.30 1281328.89

D4 2226883.19 1281331.69

D5 2226883.85 1281334.20

D6 2226893.28 1281347.04

D7 2226899.02 1281356.29

D8 2226902.79 1281363.53

Borne OGE

Borne OGE

Borne OGE

Borne OGE

Borne OGE

Borne OGE

Borne OGE

Document d'arpentage n°1671X du 30/06/2021
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

BORGO (042)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 1671 X

Document vérifié et numéroté le 30/06/2021
A CDIF de Bastia
Par Laurence SAULI

Inspectrice
Signé

BASTIA
1 RUE DES HORIZONS BLEUS

QUARTIER RECIPELLO
BP 301

20402 BASTIA
Téléphone : 04 95 32 94 52

Fax : 04 95 32 93 94
cdif.bastia@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation sel

on les
 énonciations d'un acte 

à publier

Section      : D
Feuille(s)   :  000 D 05   
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/2000
Echelle d'édition  : 1/1000
Date de l'édition  : 05/07/2021
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  VINCENTI  (2) 

Réf. : 17075-0288

Le 28/06/2021

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).
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